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Le SNFOLC vous informe avec le Vrai-FAUX du PACTE : 

Le SNFOLC vous informe avec le Vrai-FAUX du
PACTE :

Les pressions se multiplient pour trouver des signataires du Pacte car nationalement à peine 10 % de
collègues se seraient portés volontaires. Pour tenter de limiter le fiasco du Pacte, toutes sortes d'arguments sont
déployées.

Le SNFOLC vous informe. Mieux vaut savoir à quoi on s'engage en signant et de quoi on se protège en ne signant
pas !

Retrouvez le communiqué complet ci-dessous.

 Résumé du Vrai-Faux

1°) Les HSE disparaissent ! ===> FAUX
 2°) On ne peut nous changer de mission que si on n'est pas en mesure de l'assurer intégralement. ===> FAUX
 3°) S'il n'y a pas assez de volontaires pour assurer les remplacements de courte durée par le Pacte, le chef
d'établissement peut refuser à un personnel d'aller en stage, en formation ou en sortie scolaire. ===> FAUX
 4°) « Devoirs faits » avec le Pacte est la même chose que « devoirs faits » payé en HSE ===> FAUX
 5°) Toutes les parts du pacte sont sécables. ===> FAUX
 6°) L'agent doit rembourser une partie de la mission si celle-ci n'est pas effectuée en entier. ===> VRAI
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